A V I S      P U B L I C

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT DE SIGNER UNE DEMANDE DE PARTICIPATION À UN RÉFÉRENDUM :

SECONDS PROJETS  DE RÈGLEMENT NOS. 358-2010 ET 359-2010 ADOPTÉS LE 7 FÉVRIER 2011 INTITULÉS « RÈGLEMENT 358-2010 AMENDANT LE RÈGLEMENT NO. 322-2009 RELATIF AU  ZONAGE » ET « « RÈGLEMENT 359-2010 AMENDANT LE RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT NO. 312-2007 AFIN D’ACCROÎTRE LA LONGUEUR PERMISE D’UN CUL-DE-SAC À 1 KILOMÈTRE».

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :

A la suite de l’assemblée publique de consultation tenue le 7 février 2011, le Conseil a adopté les seconds projets de règlement intitulés « RÈGLEMENT NO. 358-2010 AMENDANT LE RÈGLEMENT NO. 322-2009 RELATIF AU  ZONAGE «  ET « RÈGLEMENT 359-2010 AMENDANT LE RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT NO. 312-2007 AFIN D’ACCROÎTRE LA LONGUEUR PERMISE D’UN CUL-DE-SAC À 1 KILOMÈTRE».

1. Ces seconds projets contiennent des dispositions qui peuvent faire l’objet d’une demande de la part des personnes intéressées de l’ensemble de la Municipalité afin qu’un règlement qui les contiennent soit soumis à l’approbation de certaines personnes habiles à voter conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités.  
2. Pour être valide, toute demande doit :

· indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient; et le cas échéant, mentionner la zone à l’égard de laquelle la demande est faite;

· être reçue au bureau de la municipalité au 237, 16e Avenue Ouest à Venise-en-Québec au plus tard le 18 février 2011;

· être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d’où elle provient ou par au moins la majorité d’entre elles si le nombre de personnes intéressées dans la zone n’excède pas 21.

3. Personnes intéressées :

3.1 Est une personne intéressée toute personne qui n’est frappée d’aucune incapacité de voter et qui remplit les conditions suivantes le 7 février 2011.
· être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle;

· être domiciliée, propriétaire d’un immeuble ou occupant d’un lieu d’affaires dans une zone d’où peut provenir une demande.

3.2 Condition supplémentaire aux copropriétaires indivis d’un immeuble et aux cooccupants d’un lieu d’affaires : être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou cooccupants, comme celui qui a le droit de signer la demande en leur nom.

Condition d’exercice du droit de signer une demande par une personne morale : toute personne morale doit désigner parmi ses membres, administrateurs et employés, par résolution, une personne qui, le 7 février 2011, est majeure et de citoyenneté canadienne et qui n’est pas en curatelle.
4. Toutes les dispositions du second projet qui n’auront fait l’objet d’aucune demande valide pourront être incluses dans un règlement qui n’aura pas à être approuvé par les personnes habiles à voter.
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5. Les seconds projets de règlement peuvent être consultés au bureau de la Municipalité au 237, 16e Avenue Ouest, du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h15 à 16h00.

 Donné à Venise-en-Québec 

Le 10 février 2011. 





______________________

Diane Bégin,

Directrice générale et Secrétaire-trésorière

==========================================================

CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je, soussignée, Diane Bégin, Directrice générale et secrétaire-trésorière de la Municipalité de Venise-en-Québec, certifie sous mon serment d'office d'avoir publié l'avis ci-dessus conformément à la Loi, le 10ee jour de février 2011. 

En foi de quoi, je donne ce certificat ce 10 février 2011.

________________________________

Diane Bégin, Directrice générale et Secrétaire-trésorière

